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I - Contexte économique et budgétaire  
 

Sources : OFCE, Caisse d’Epargne, la Gazette des Communes, La Banque des territoires (à la date de 
Novembre 2025 et Janvier 2026) 

A) Monde : La croissance mondiale résiste malgré de multiples chocs  

Pour les deux prochaines années, une prévision de croissance mondiale en léger ralentissement, à 2 90 en 2025 et 
2,8 % en 2026, après 3,0 % en 2024.  Cela reste une performance remarquable alors que l’activité fait face à de 
nombreux chocs, à commencer par les droits de douane de l’administration américaine.  

Aux Etats-Unis, l’activité ralentirait à 1,8 % en 23025 et 2026, après 2,8 % en 2024, un rythme qui reste élevé.   

En zone euro, la croissance est attendue à 1,3 % cette année et serait quasi inchangée en 2026 (1,2 %), même si 
celle-ci ferait face à des forces contraires (relance de l’investissement en Allemagne, impact négatif des droits de 
douane). Au Royaume-Uni, la croissance serait proche de celle observée en zone euro (1,4 % en 2025 et 1,2 % en 
2026). En chine, l’activité resterait autour de 5 % (5 % en 2025 et 4,8 % en 2026), malgré les droits de douanes US.  

Côté politique monétaire, la Fed poursuivrait son cycle de baisses de taux, tandis que la BCE s’arrêterait à 2 %.  
La BCE considère qu’elle est « bien positionnée » pour faire face aux différents chocs, ce qui justifie un statu quo 
à 2 %. La Banque d’Angleterre continuerait son cycle de baisse de taux mais à un rythme prudent compte tenu 
d’une inflation toujours élevée. 

 Aux Etats Unis, la FED a commencé son cycle de baisses des taux en septembre 2025 et celui-ci se poursuivrait 
jusqu’en Avril 2026 pour un taux terminal à 3% (borne haute des taux Fed Funds) sur fond de ralentissement du 
marché du travail et malgré des risques inflationnistes liés aux droits de douane. A rebours, la Banque du japon 
augmenterait une dernière fois ses taux en décembre 2025, à 0,75 %.  

Les risques sur la croissance mondiale demeurent élevés. Les effets de la hausse des droits de douane ne sont 
pas encore pleinement ressentis et les tensions géopolitiques avec la Russie et au Moyen-Orient demeurent 
élevés. A l'inverse, une détente sur les droits de douane, la relance allemande et le virage de la défense en Europe 
constituent des relais de croissance qui pourraient être supérieurs à nos attentes.  

 

 A - Zone Euro : Une croissance en ordre dispersé  

Scénario de croissance :  

La croissance en zone euro s’établirait à 1,3 % en 2025 puis 1,2 % en 2026 après 0.8 % en 2024. 
Une partie de la bonne performance de la croissance en zone euro traduit une anticipation des droits de douane US, 
avec une forte hausse des exportations de biens européens vers les Etats –Unis au 1er semestre 2025. 

La croissance européenne est tirée par les pays du Sud de l’Europe avec une croissance attendue à 2,9 % en Espagne.  
La croissance française résiste malgré l’incertitude politique (0,9 %), alors que l’activité reste faible en Allemagne 
(0,3%) et en Italie. L’année prochaine, la croissance allemande redémarrerait (+1,3%) sous l’effet d’un plan de relance 
massif, qui bénéficierait à l’ensemble de la zone euro.  
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Inflation   

L’inflation resterait en moyenne légèrement au-dessus de la cible de la BCE cette année, à 2,1 %, avant de fléchir  plus 
nettement l’année prochaine à 1,7 %, sous les effets cumulés de l’appréciation de l’euro et de la baisse des prix du pétrole 
et du gaz.  

L’inflation hors énergie et alimentation resterait un peu supérieure à 2 %, avec une inflation des services toujours élevée 
dans certains pays et notamment en Allemagne où le salaire minimum est attendu en hausse de 14 %.  

B – La France : l’activité résiste à l’incertitude politique 

Croissance : nos prévisions anticipent une croissance de 0,9 % en 2025 et 1,0% en 2026 
La croissance française a été particulièrement dynamique au 3 ème trimestre 2025 (+0,5 % T/T) notamment grâce à la
  bonne performance des points forts de l’économie française, à commencer par l’aéronautique dont le rythme des 
livraisons continuerait d’augmenter au cours des prochains trimestres.  

L’incertitude politique, qui a coûté 0,2 à 0,3 point de pourcentage de croissance en 2025, continuerait à freiner la reprise en 
2026, en particulier la consommation des ménages et l’investissement des entreprises.  

Inflation : nous prévoyons une inflation (IPCH) de 1,0 % en 2025 et de 1,7 % en 2026, après 2,3 % en 2024.  

L’inflation française est la plus faible de la zone euro (à l’exception de Chypre), celle-ci ayant été tirée à la baisse par la baisse 
des prix des tarifs réglementés de l’électricité de 15 % en Février 2025. 

L’inflation française resterait modérée en 2026, ce qui s’explique par  

. la baisse des prix du pétrole et du gaz et l’appréciation de l’euro,  

. La modération des salaires dans un contexte de ralentissement de l’emploi et de croissance légèrement sous le potentiel. 

France : le climat de l’emploi se dégrade  

Coup de frein sur l’emploi 

Au troisième trimestre 2025, l’emploi salarié privé a diminué de 0,3 % après +0,2% au trimestre précédent (-60600 emplois 
après +43400 emplois). Au cours du trimestre, les contrats d’alternance ont représenté environ les deux tiers de la baisse de 
l’emploi salarié privé. 

Sur un an, l’emploi salarié privé a baissé de 0,5 % par rapport à l’année précédente (112100 emplois) : il s’agit du 4ème trimestre 
consécutif de baisse d’une année sur l’autre après près de quatre ans d’augmentation ( les emplois privés restent un million 
au-dessus de leur niveau du 4ème trimestre 2019).  

Ralentissement des salaires : 

Les salaires horaires (secteur marchand non agricole) ont augmenté de 0.2 % par rapport au trimestre précédent après +0,1 
% au premier trimestre, en raison d’une légère augmentation de la prime de partage de la valeur  

En glissement annuel, les salaires horaires ont légèrement ralenti à 2%, après 2,5 % au 1er trimestre.  

Taux de chômage attendu en légère hausse 

Le taux de chômage (BIT) est resté stable au 2ème trimestre 2025 à 7,5 %. Il augmenterait légèrement en 2026, à 7,6 %, la 
croissance du PIB étant attendue sous son potentiel l’an prochain dans un contexte d’incertitudes politiques persistantes.  

France : Budget 2026, une route semée d’embûches  

Après 4 mois de débats parlementaires, trois recours au 49.3 et six motions de censure, le budget 2026 est définitivement 
adopté. Lundi 2 Février, l’assemblée nationale a rejeté les deux dernières motions de censure déposées à l’encontre du 
gouvernement LECORNU. Le projet de loi de Finances doit encore être validé par le Conseil Constitutionnel avant d’être 
promulgué.  
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II – Les mesures relatives aux collectivités locales 
 

 

Principales mesures du projet de loi de Finances 2026 relatives aux collectivités 
locales  

A - Cadrage de la loi de Finances 2026 
. Des dotations de fonctionnement stables ou en baisse, sauf pour le fonds de soutien des activités périscolaires  
Stabilité de la dotation forfaitaire  
. Soutien aux collectivités territoriales pour les accompagner et orienter leurs investissements en faveur de la 
transition écologique.   Un nouveau fonds d’investissement pour les territoires (FIT) doit regrouper les dotations 
d’investissement bénéficiant au bloc communal (DETR, DSIL, DPV). Son montant s’élève à 1,4 Md € en AE en 2026, 
soit une baisse au global. 
. Diminution du périmètre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) avec la suppression 
des dépenses de fonctionnement (entretien bâtiments) de l’assiette. Le taux est maintenu à 16,404 %. 
Rappel le FCTVA est une dotation versée aux collectivités territoriales et à leurs groupements destinés à 
assurer une compensation, à un taux forfaitaire, de la charge de TVA que ces derniers supportent sur leurs 
dépenses réelles d’investissement et qu’ils ne peuvent pas récupérer par la voie fiscale. 

 
Hausse programmée des cotisations patronales CNRACL :  
01.01.2025 : 34,65 % au lieu de 31,65 %    (3%) 
01.01.2026 : 37,65  (3%) 
01.01.2027 : 40,65 % (3%) 
01.01.2028 : 43,65 % (3%) 
 
Stabilité des cotisations patronales maladie : 9,88 % comme en 2025 
Poursuite du fonds de réserve dit « DILICO » alimenté par un prélèvement sur les recettes fiscales des communes, 
des EPCI à fiscalité propre, des départements et des régions. Les modalités doivent évoluer (montant et assiette 
des collectivités), à ce jour nous ne savons pas si la ville de Le Plessis Belleville sera concernée.  
Suppression du bouclier tarifaire énergétique, dispositif maintenu avec une incidence modérée 
 
 
Aménagement de la suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) (maintenu) 
Rappel :  
La loi de finances pour 2021 avait initié l’allégement de l’imposition des entreprises françaises afin de soutenir leur 
compétitivité, notamment en divisant par deux le taux de CVAE.  
 
La loi de finances pour 2023 a été plus loin en supprimant progressivement la CVAE pour les entreprises (taux 2023 réduits   
puis suppression complète en 2024). Du côté des collectivités (départements et bloc communal), la perte de CVAE est 
effective dès 2023 et compensée par une fraction de TVA nationale, la part de CVAE perçue à partir de 2023 étant affectée 
au budget de l’État.  
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Cet article n’impacte pas les collectivités puisqu’il ne propose pas de retour arrière sur l’affectation de la CVAE au budget de 
l’État.  
 
La proposition faite dans cet article impacte les entreprises car la suppression de la CVAE serait plus progressive que prévu 
: le taux 2024 sera de 0,28%, puis 0,19% en 2025, 0,09% en 2026, pour une suppression totale en 2027.  
 
De plus, il est proposé de supprimer la CVAE minimum, permettant ainsi aux entreprises de ne payer de CVAE si le montant 
de la cotisation est inférieur à 63€.  
 
Enfin, le plafonnement de la contribution économique territoriale (contribution foncière des entreprises (CFE) + CVAE) est 
adapté aux modifications de taux de la CVAE. Ainsi, il diminue aussi plus progressivement pour ne porter sur la CFE qu’à partir 
de 2027. En cas de dépassement de plafonnement, l’entreprise peut demander un dégrèvement de CFE. 
 
2026 : Vigilance sur la suppression progressive de la CVAE (impact   intercommunalité)  
 
Mécanisme d’encadrement de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) portant sur les réseaux de 
télécommunications fixes 
 
Fixation des montants de l’imposition forfaitaire sur les pylônes : les montants de l’imposition forfaitaire annuelle sur les 
pylônes (IFP) sont révisés chaque année proportionnellement à la variation du produit de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) constatée au niveau national.  Ainsi, les montants au titre de 2026 correspondent à ceux appliqués au titre de 
20245 multipliés par le coefficient de variation entre 2024 et 2025 
 
Mise à jour des tarifs d’IFER : Chaque année les tarifs des différentes composantes de l’imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux sont revalorisés par le taux prévisionnel de l’inflation hors tabac (IPCHT) associé au PLF de l’année. 
Dans le rapport économique, social et financier annexé au PLF du 15/10/2025, la prévision d’IPCHT pour 2026 est de +1, 3  %. 
 
Mise à jour de la valeur forfaitaire de la taxe d’aménagement : La taxe d’aménagement est calculée en multipliant la surface 
taxable par une valeur forfaitaire par m2 puis par le taux voté par la collectivité.  
La valeur forfaitaire par m2 est actualisée chaque année en fonction de l’indice du coût de la construction (ICC) au 3ème 
trimestre de l’année n-1. Au T3 2025 l’ICC est de 2056, soit une baisse de 4,1 % par rapport à l’ICC au T3 2024... 
En conséquence la valeur forfaitaire serait (dans l’attente de la parution du décret officiel) de 1011 euros en Île-de-France et 
892 euros ailleurs. 
 
 
 
. 
 
B - Revalorisation forfaitaire des valeurs locatives 

Sur le plan fiscal, la majoration forfaitaire des bases foncières (hors parts professionnelles) suivra la formule de droit 
commun fondée sur l’inflation de novembre n-1, soit + 0.8 % (contre +0,2 % en 2021, +3,4 % en 2022, et +7,10 % en 2023, 3,90 
% en 2024, 1,7 % en 2025). 
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III - Orientation budgétaire pour Le Plessis Belleville 
A) – Bilan estimé de 2025 
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B) – Bilan Ressources Humaines 

Synthèse des indicateurs RH au 31 décembre 2025 
 
Statut des agents 
Nous avons 84 agents répartis en 4 statuts différents : titulaires, stagiaires fonctionnaires, agents en CDI, contractuels. 
67 titulaires – 3 stagiaires fonctionnaires – 1 agent en CDI - 13 contractuels  
Le nombre de titulaire informe sur une stabilité de nos effectifs, en effet nous avons très peu de mouvement de mutation. La mairie peut être considérée comme un employeur 
saint. 
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La moyenne d’âge des agents 

Ci-joint la pyramide d’âge de nos agents :  
 

Ages    

 
Femmes Hommes Total général 

20-29 8 2 10 
30-39 5 8 13 
40-49 18 3 21 
50-59 21 8 29 
60 et + 8 3 11 

Total général 60 24 84 
 
Ce qui indique une certaine maturité de ces derniers avec malgré tout encore une belle marge dynamique.  
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Répartition des agents par genre 

Dans notre commune, nous constatons comme dans beaucoup d’autres, que les métiers qui composent la fonction publique territoriale s’adressent souvent 
aux femmes.  

Pour notre part l’essentiel des emplois masculins se situent aux services techniques et à la police, tandis que les emplois féminins se situent dans le secteur 
scolaire et administratif. 

 

Nombre de  Agents Temps complet Temps non complet Total général 

Femme 51 9 60 
Homme 22 2 24 

Total général 73 11 84 
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M
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Répartition des agents par services 

Services CDI Contractuels Stagiaires Titulaires Total général 
Administration    9 9 
Animation  5  10 15 
Association / MDJ   1 1 
Bibliothèque    3 3 
CCAS    1 1 
Ecole maternelle   8 8 
Entretien  4 2 4 10 
MDJ    2 2 
Police    9 9 
Restauration scolaire 1 3 1 8 13 
Techniques  1  12 13 
Total général 1 13 3 67 84 

 

 

C) – Prospectives pour 2026 

Cette année 2026 s’inscrit dans la continuité de la mise en place du programme sur lequel les habitants de la commune nous ont accordé leur confiance. 

Tout d’abord,  

- Les travaux de transformation du réseau unitaire de la rue de Billy 1ère tranche qui seront achevés en 2026. (le financement a été prévu en 2025 dans la 
totalité) 
A noter que la deuxième tranche sera à financer au Budget Primitif 2027. 

- Le projet de construction de deux classes à l’école Louisette WATTIER pour la rentrée 2027/2028. Les études ayant été réalisées et financées jusqu’au 
permis de construire. 

- Le lancement des démarches d’acquisition des terrains de la zone à vocation d’équipements publics voisine du stade (toujours à l’étude)  
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Tout en poursuivant les efforts engagés pour le maintien et l’amélioration du cadre de vie de nos concitoyens que ce soit au travers des espaces verts, des 
écoles, des équipements sportifs et de l’entretien de tous nos bâtiments.  

. Ces engagements auront, certes, des répercussions sur nos finances communales et c’est la raison pour laquelle nous conjuguerons nos efforts autour de 
quatre axes principaux et indissociables : 

- Le maintien à niveau de nos coûts de fonctionnement.   
- Il faut bien entendu intégrer cette contrainte dans le scénario pluriannuel  

2025 À démontrer que cela est possible, il faudra continuer en ce sens sans porter atteinte à la qualité de service offerte.  
 

- La recherche de toutes les aides possibles auprès des organismes concernés (Etat, Région, Départements, Agences diverses, etc…),  
 En priorisant les projets éligibles aux financements verts 
 

- Optimisation et anticipation des recettes (pour compenser l’impact des baisses de CVAE, d’aide de l’Etat dont les dotations et les fonds de 
compensation).  

- Le travail de la commission des finances devra consister à améliorer la capacité d’autofinancement de la commune pour privilégier ainsi la qualité 
des services rendus à la population. 
   

- Le chapitre « Gestion de la dette » vous montrera combien la gestion des finances de la commune est maîtrisée, saine et cohérente par rapport 
au projet acté. 

  

D) – Evolution de la fiscalité et des dotations de l’Etat 

 Pour Mémoire : 

 La première étape du changement dans la fiscalité communale est venue de la baisse des dotations de l’Etat pour le fonctionnement des municipalités et 
qui fut progressive mais inéluctable comme le montre le tableau ci-dessous. 
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Cette baisse de recettes eut donc un impact direct sur les capacités d’autofinancement de la commune, à savoir la réserve financière nécessaire à son 
fonctionnement et à sa possibilité de recours éventuel aux emprunts. 

Considérant que l’obtention de subventions de la part des organismes tels que le Département, la Région, l’Etat, etc… n’est pas automatique, le seul levier 
restant est celui de la fiscalité locale pour assurer un budget nécessaire à la réalisation des projets et au fonctionnement des services.  
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La gestion rigoureuse des finances communales s’est donc traduite par une évolution des taux d’imposition locaux comme indiqués dans le tableau ci-
dessous : 

  
 

      

Evolution des taux          
       

 
 

  2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Taxe habitation 17,54% 18,07% 18,62% 18,62% 18,62% 18,62% - - 18,62%* 19,55%* 19,55 % 
Taxe foncière bâti 25,04% 25,79% 26,57% 26,57% 26,57% 26,57% 50,51% 53,03% 53,03% 55,68 % 55,68  %    
Taxe foncière non bâti 52,43% 51,84% 53,41% 53,41% 53,41% 53,41% 56,07% 58,87% 58,87% 58,87% 58 ,87 %  

          
  

CFE 19,83% 19,83% 20,42% - - - - - -   

          
  

* Taxe habitation pour les résidences 
secondaires         
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Pour autant, notre budget communal eut à subir les conséquences de réformes fiscales d’importance comme : 

1- La suppression de la Taxe Professionnelle, remplacée par la Contribution Economique Territoriale (CET), en 2010 et le transfert à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois de la gestion de la zone d’activité des Meuniers avec gel de la dotation reversée à la commune sur la base des recettes 
de 2016. 

2- La suppression progressive de la Taxe d’Habitation qui devrait devenir effective au plus tard en 2023 mais dont l’effet se fera sentir dès cette année 
pour une majorité de contribuables. 

3- La réforme de la Taxe Foncière sur le bâti (TFB). 

Concrètement, pour nos contribuables, cette dernière réforme ne devrait pas avoir d’incidence particulière puisqu’il s’agit simplement de reverser aux 
communes la part de Taxe Foncière sur le Bâti prélevée jusqu’alors par le Département et qui sera supprimée. 

Il s’agira donc d’un transfert de recettes entre département et commune. 

Le nouveau taux d’imposition communal appliqué sur le Foncier Bâti était donc en 2021 pour mémoire de : 

(Taux communal 26,57% + Taux Départemental 21,54%) = 48,11 %. Après vote des taux de 2021, il avait été ramené à 50,51 % pour permettre de financer les nouveaux 
projets et l’investissement courant. 
 Ces taux ont été progressivement relevés. 
         

Comme chaque année,  

 La recherche d’équilibre du budget communal repose sur plusieurs leviers : 

1- La prise en compte des projets souhaités, 
2- La gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement, 
3- Le dégagement d’une capacité d’autofinancement permettant le recours à l’emprunt, 
4- La capacité d’emprunts permettant la réalisation des projets attendus. 

 

Tout ceci se calcule d’abord et avant tout à taux constant, donc sans augmentation des taux d’imposition.  

Pour l’exercice 2025, les nouvelles dispositions fiscales ramènent donc les quatre taxes habituelles connues (Taxe Professionnelle, Foncier Bâti, Foncier 
non-Bâti, Taxe d’Habitation) à deux : 

- La Taxe Foncière Bâti 
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- La Taxe Foncière Non-Bâti 
-  

Si l’on se réfère aux éléments estimés par les services fiscaux et qui sont donc donnés sous réserve, l’impact financier pour la commune serait donc : 

 

Bases de Foncier Bâti 2026 :     7.699.000 €   (7.374.000 € en 2025) 
Bases de Foncier Non Bâti 2026 : 55.300 € (61.600 € en 2025) 
Base Taxe Habitation sur les résidences secondaires : 72200 €  (110700 € en 2025) 
Base Taxe d’habitation sur les locaux vacants : 62.600 € 
    
Taux de référence TFB : 55,68  % 
Taux de référence TFNB : 61,81 % 
Taux Taxe d’habitation : 19,55 % (sur résidence secondaire) 
Taux taxe d’habitation sur les locaux vacants : ( voté en 2025 et applicable au 01.01.2026) 19,55 % 

 
Produit attendu à taux constant :  

 
- Foncier Bâti :       4286803 €  (4105843 € en 2025) 
- Foncier Non Bâti :    34181 €  (39002  € en 2025) 
- Taxes d’Habitation : 75326 €  (21642  € en 2025)  

 
Soit un total de     4396910 € - 540000 € (montant estimé) = 3856910 €       (4166487 € - 537000 €) = 3629487 € en 2025)  
Soit un gain potentiel de 3856910– 3629487 = + 227423  €      pour 2026                         
 
A noter également au niveau des échéances d’emprunt  
2022 : 415.435 € 
2023 : 486.431 € 
2024 : 334.697 € + prêt CAF 118458 /10 (11846 €) = 346543 € 
2025 : 345.498 €  
2026 : 382.544€ 
 
 
Pour information : 
Revalorisation des valeurs locatives des taxes foncières : 0.80 % au lieu de 1,70 % en 2025 
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IV – Les engagements pluriannuels envisagés 2026,2027,2028, 2029 

 

Accusé de réception en préfecture
060-216004945-20260307-2026-20-DE
Date de réception préfecture : 13/03/2026



Débat d’orientation budgétaire 2026 
 
 

22 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
060-216004945-20260307-2026-20-DE
Date de réception préfecture : 13/03/2026



Débat d’orientation budgétaire 2026 
 
 

23 

V – Gestion de la dette 

TABLEAU DES EMPRUNTS 
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